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  Ville de La Chaux-de-Fonds 
     –     Conseil communal

Communiqué de presse

Concept éolien du canton de Neuchâtel en consultation

La Chaux-de-Fonds refuse ce concept trop lacunaire

Répondant à la consultation de l’Etat de Neuchâtel sur le concept que celui-ci propose en matière d’énergie éolienne, la Ville de La Chaux-de-Fonds refuse ce concept dans son entier tant que divers éléments n’auront pas été discutés et validés par les partenaires concernés. Il ne s’agit pas d’une opposition aux éoliennes, mais d’une volonté de les intégrer dans une conception énergétique cantonale redéfinie, de limiter drastiquement le nombre des sites retenus, d’adapter en conséquence le décret de 1966 sur la protection des crêtes et de définir les bénéficiaires de cette énergie produite dans le canton.

L’Etat a mis en consultation le « concept éolien du canton de Neuchâtel » qui traite notamment des critères retenus pour l’évaluation de parcs éoliens et des sites neuchâtelois considérés comme appropriés (6 sites) ou non (8 sites).

Dans sa réponse à la consultation, le Conseil communal de La Chaux-de-Fonds se dit d’abord conscient des défis énergétiques de notre société. Il n’est pas défavorable, sur le principe, à l’installation d’éoliennes sur les crêtes jurassiennes. Il attache cependant une importance capitale à la protection de ce paysage et demande donc qu’une sévère pesée d’intérêts soit effectuée sur la base d’un concept solide et démocratiquement débattu.

Du point de vue juridique, la situation actuelle n’est pas satisfaisante. La conception directrice cantonale 2006 de l’éolien, adopté par le Grand Conseil, faisait état de deux sites avec une production de 20 GWh. Or le concept 2009 prévoit six sites (50 éoliennes) pour un potentiel productif de 180 GWh. La conception énergétique cantonale doit être revue en incluant toutes les énergies renouvelables, dont la géothermie, l’hydraulique, le solaire thermique, le photovoltaïque, l’énergie du bois, la biomasse et d’autres éventuelles énergies.

Toujours sur le plan juridique, le Tribunal fédéral a certes débouté les opposants à des éoliennes au Crêt-Meuron, disant en substance que le décret de 1966 sur la protection des crêtes ne pouvait pas être évoqué pour s’y opposer. Mais c’était en référence au fait que l’autorité cantonale voulait se limiter à deux parcs éoliens. Du moment qu’il est maintenant question de six sites, le Conseil communal estime que le décret de 1966 ne le permet pas. Il faut donc le modifier ou adopter une nouvelle législation après un débat large et démocratique, sanctionné au besoin par une votation populaire. C’est alors que la situation juridique sera stable et durable.

Le Conseil communal exige également qu’on définisse clairement à qui profitera cette énergie, soit aux distributeurs et consommateurs régionaux (et avec maîtrise publique, ce que souhaite la Ville de La Chaux-de-Fonds), soit à des investisseurs étrangers. Il veut aussi qu’une coordination s’effectue entre les cantons de l’Arc jurassien pour que le concept d’implantations d’éoliennes sur les crêtes du Jura soit cohérent. Cette demande lui semble particulièrement pertinente quand on parle ici et là de parcs éoliens sur les crêtes jurassiennes proposant au total jusqu’à 350 turbines. 

Enfin la Ville de La Chaux-de-Fonds regrette que l’un des principaux bureaux mandatés pour l’élaboration du concept éolien neuchâtelois ne soit autre que le représentant romand de Suisse Eole, ce qui laisse planer quelques doutes sur sa nécessaire indépendance. Et à propos de la récente prise de position de Suisse Eole sur le concept éolien neuchâtelois, la Ville note, à regret aussi, que cette association considère comme « un excès de zèle » et une « décision arbitraire » le fait que le canton ne veuille pas prévoir d’éoliennes dans la zone tampon UNESCO autour des villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle. Le Conseil communal se permet de mentionner cet élément puisque l’information publiée dans les quotidiens neuchâ​telois sur la prise de position de Suisse Eole n’y fait pas allusion !

En conclusion, le Conseil communal considère que le concept éolien présenté actuellement par l’Etat de Neuchâtel est prématuré. Il sollicite le Département cantonal de la gestion du territoire pour qu’il vienne en débattre publiquement avec la population et le Conseil général de La Chaux-de-Fonds.

La Chaux-de-Fonds, le 2 novembre 2009

Pour d’éventuelles précisions, Rémy Gogniat, chargé de communication de la Ville de La Chaux-de-Fonds (www.chaux-de-fonds.ch) (032 967 62 08), renseignera les journalistes ou les mettra en relation avec les autorités ou les personnes concernées.

